
Avis de marché 
 
Département de publication : 78 
Annonce No 11-78072 
Services  

 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Ville de Lévis Saint Nom. 
Correspondant : Mme le maire, place Yvon Esnault, 78320 Lévis-Saint-Nom,  
tél. : 01-34-61-85-44, télécopieur : 01-34-61-49-94, courriel : levis.mairie@wanadoo.fr,  
adresse internet : http://www.levis-saint-nom.fr.  

Objet du marché : mission de maîtrise d'œuvre pour la réorganisation de l'espace de jeux et de 
détente de l'Yvette, la construction d'une halle communale, et l'amélioration des performances 
énergétiques de l'école.  

Caractéristiques principales :  
mission destinée à des équipes pluridisciplinaires regroupant au minimum des compétences en 
architecture, environnement et paysage.  
Budget des travaux : 320 000 euros HT  

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :  
 
Autres renseignements demandés :  
     - Composition de l'équipe et désignation du mandataire; 
     - Présentation des compétences et des moyens des membres de l'équipe; 
     - Références illustrées de missions similaires; 
     - lettre de candidature (formulaire Dc1); 
     - déclaration du candidat (formulaire Dc2). 
Après analyse des candidatures, il sera procédé à la désignation de 3 équipes maximum.  
Un préprogramme leur sera remis afin qu'elles formulent une offre dans un délai déterminé. Une note 
méthodologique leur sera demandée et une audition pourra être envisagée (date retenue si audition : 
11 mai 2011 matin).  

Type de procédure : procédure adaptée.  

Date limite de réception des candidatures : 26 avril 2011, à 12 heures.  

Autres renseignements :   

Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
les candidatures devront être adressées sous pli recommandé avec avis de réception ou déposées 
contre récépissé à l'adresse suivante :  
Mairie de Lévis Saint Nom  
Place Yvon Esnault  
78320 Lévis Saint Nom  
Mention obligatoire à porter sur l'enveloppe : "candidature espace détente Yvette - Ecole".  

Date d'envoi du présent avis à la publication : 4 avril 2011. 

 


